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D O S S I E R

ALGÉRIE
Une transition sans fins

Dix ans après la fin de la décennie de violence qu’a connue le pays, où en est l’Algérie ? Même 
si l’islamisme modéré participe au jeu politique (p. 18), la dépendance à la rente pétrolière (p. 24 
et 32) a grandement entravé toutes les réformes économiques du pays (p. 26), retardé son adhé-
sion à l’OMC (p. 37) et dicté sa politique étrangère (p. 41), y compris le développement de ses 
relations économiques avec Pékin (p. 46). Quant aux relations avec Paris, la normalisation se fait 
attendre, au grand dam des Algériens qui voudraient surmonter ce passé douloureux (p. 53).

© Carole Castelli 
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L es années 2000 marquent le renouveau de l’immi-
gration en Algérie. Une enquête effectuée en 2009 
par le Centre de recherche en économie appli-
quée pour le développement (CREAD) estime 

qu’il y avait 325 000 immigrés dans le pays en 2008. L’accroisse-
ment est notable puisque la population étrangère était estimée 
à 113 000 en 1998 par le même centre de recherche algérois. 
Parmi ces immigrés, c’est la part de travailleurs étrangers qui 
connaît la plus nette augmentation. Selon l’ANEM, l’Agence na-
tionale de l’emploi algérienne, 40 % de ces travailleurs étrangers 

sont chinois. Ils sont pour la plupart employés par l’une des 
18 entreprises de BTP chinoises opérant en Algérie. En effet, ces 
entreprises ont obtenu des contrats privés et publics majeurs, 
parmi lesquels on compte la construction de 600 km d’auto-
route confiée en 2006 au consortium CITIC-CRCC pour plus 
de 6 milliards de dollars, la réalisation d’un réseau de transfert 
des eaux souterraines de 750 km obtenue par le groupement 
CGC-SIPSC pour 2 milliards de dollars, ou encore le contrat 
de 3,5 milliards de dollars pour l’aménagement d’un chemin de 
fer remporté par CCECC.

La société algérienne
au miroir des migrations chinoises

Il y aurait aujourd’hui entre 45 000 et 100 000 migrants chinois en Algérie venus travailler pour 
les entreprises de BTP chinoises sur les grands chantiers de construction (hôtels, logements, 
autoroutes, etc.). Comment s’insèrent-ils dans ce pays d’émigration ? Et quel regard portent 
les Algériens sur ces « étrangers » ?
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Chantier d’un centre commercial réalisé par des Chinois à Alger, en 2006.

• Les facteurs de l’émergence  
de l’immigration chinoise en Algérie

Cette nouvelle migration est favorisée par l’évolution du 
contexte algérien au début des années 2000. On note, tout 
d’abord, un apaisement des violences islamistes à la suite de 
la reddition de l’Armée islamique du salut en 2002 et de la dé-
faite du Groupe islamique armé (GIA). Bien que des groupes 
islamistes armés, tels qu’Al-Qaïda au Maghreb islamique, main-
tiennent leurs activités, les violences sont désormais résiduelles. 
Si cet apaisement rend ces migrations possibles, il ne suffit pas 
à les expliquer. De nombreux facteurs ont concouru au renou-
veau de l’immigration, notamment chinoise, en Algérie. Le taux 
de croissance vigoureux du pays durant la décennie 2000, dû 
principalement à la hausse du prix du pétrole, a fortement aug-
menté le budget de l’État algérien, permettant de financer des 
projets de grande ampleur. Aussi, deux plans de relance écono-
mique de plus de 200 milliards de dollars ont été lancés en 2001 
et 2006 afin d’améliorer les infrastructures du pays et de faire 
face à la pénurie de logements. À ce titre, l’un des projets phares 
du président Bouteflika est la construction d’« un million de 
logements ». Enfin, la libéralisation de l’économie algérienne 
a conduit, d’une part, à la privatisation et à la restructuration 

des entreprises nationales de BTP et, d’autre part, à l’ouverture 
des marchés algériens aux entreprises étrangères, qui ont ainsi 
pu répondre aux appels d’offres émis dans le cadre des plans de 
relance. Les entreprises chinoises ont remporté de nombreux 
contrats, car elles sont plus compétitives que les entreprises 
occidentales en matière de coût et plus rapides dans l’exécution 
des travaux que les entreprises algériennes. En outre, leurs réa-
lisations sont jugées de qualité supérieure à celle des entrepri-
ses turques et locales. Notons néanmoins que des scandales de 
corruption ont impliqué des entreprises chinoises qui auraient 
versé des pots-de-vin à des partis algériens afin d’obtenir des 
marchés. Le sous-directeur de la société chinoise CITIC-CICC, 
chargée de la réalisation d’un tronçon de l’autoroute Est-Ouest, 
a, par exemple, été condamné à un an de prison avec sursis pour 
tentative de corruption. 
Ainsi, c’est grâce aux contrats majeurs obtenus par des compa-
gnies chinoises que les migrants chinois ont fait leur apparition 
dans le paysage urbain algérien. En effet, les entreprises impor-
tent leurs moyens de production, y compris la main-d’œuvre, 
même si les lois algériennes les obligent à privilégier l’emploi 
local. Selon le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité 
sociale, Tayeb Louh, « les permis de travail ne sont délivrés par 
l’administration algérienne au profit de la main-d’œuvre étran-
gère que dans les cas où les spécialités concernées ne sont pas 

© AFP Photo/Fayez Nureldine
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Les Chinois en ALgérie

Les conditions de travail des Chinois en Algérie sont difficiles. Qu’ils 
soient manœuvres,  traducteurs,  architectes ou cadres  supérieurs,  ils  tra-

vaillent sept jours sur sept. Les horaires des cadres et du personnel de bureau os-
cillent, selon les entreprises, entre huit et neuf heures quotidiennes ; les chantiers 
fonctionnent 24 h sur 24, selon le système des trois-huit. En général, ils bénéfi-
cient d’un mois de vacances en Chine après avoir travaillé entre un an et deux ans 
en Algérie. Les cadres supérieurs et les dirigeants accumulent deux semaines de 
vacances pour un mois et demi passé en Algérie.
Les travailleurs chinois gagnent en Algérie cinq à six fois plus que ce qu’ils ga-
gneraient  en Chine  (environ 400 euros pour  les ouvriers).  Leur  salaire  leur  est 
versé en yuans en Chine, progressivement ou à la fin de leur contrat. En Algérie, 
les ouvriers bénéficient d’argent de poche  (4 000 dinars par mois,  soit  environ 
40 euros) et la très grande majorité des migrants vivent dans des « bases de vie » 
constituées d’habitations provisoires, plus ou moins précaires selon les entrepri-
ses. Les dirigeants bénéficient de « chalets » individuels lorsqu’ils ne logent pas 
en ville, dans des villas, alors que les traducteurs, secrétaires et comptables sont 
de deux à quatre par chambre et que les ouvriers dorment dans de grands dortoirs. 
Les migrants chinois ne sont que très rarement autorisés à sortir de leurs bases de 
vie. Les cadres ou dirigeants, vivant en ville, ne sont pas pour autant autorisés à se 
déplacer seuls puisqu’un chauffeur les conduit de leur domicile aux chantiers.

disponibles au niveau national » et « un cahier des charges est 
imposé aux entreprises étrangères pour former la main-d’œuvre 
locale dans les spécialités faisant défaut en Algérie ». Pourtant, 
Naïma, directrice d’un bureau d’étude d’architecture et de gé-
nie civil qui suit des travaux réalisés par les Chinois, affirme 
qu’« il y a très peu d’employés algériens dans les entreprises 
chinoises et que ces derniers n’exercent jamais des postes à 
responsabilité, ce qui limite les possibilités du transfert de com-
pétences » (1). Selon elle, les Chinois emploient uniquement 
des chauffeurs, des gardiens et des manœuvres algériens dans 
leurs chantiers. Il n’existe pas de données fiables concernant 
la création d’emploi pour les Algériens au sein des entreprises 
chinoises, ou encore concernant le transfert de compétences. 
À ce jour, les discours des entrepreneurs algériens et de l’État 
s’opposent sur cette question.
Au-delà de l’attractivité des marchés de travaux publics algé-
riens ou de la spécificité du mode de production des entreprises 
chinoises, la présence de migrants chinois en Algérie s’inscrit 
dans le cadre de la politique africaine de Pékin et de ses investis-
sements en Afrique autour de trois objectifs : s’approvisionner 
en matières premières, obtenir le soutien politique des pays afri-
cains au sein des instances internationales et accéder aux mar-
chés africains comme nouveaux débouchés pour les produits 
chinois. L’Algérie a été l’un des pays africains particulièrement 
ciblés par la diplomatie pékinoise (cf. encadré p. 51). La présence 
d’entreprises, et par conséquent de migrants chinois, en Algérie 
pose la question de l’accueil réservé à ces « étranges étrangers » 
dans un pays au départ longtemps délaissé par les immigrés et 
où les jeunes souffrent encore d’un taux de chômage élevé.

• Immigrer dans  
un pays d’émigration 

De fait, l’Algérie, cette terre où les Européens représentaient 
pourtant jusqu’à 14 % de la population durant la période colo-
niale, s’est vidée peu à peu de ses étrangers. Beaucoup d’Euro-
péens la quittent au printemps et à l’été 1962 à la suite de la 
guerre d’indépendance. Ils sont accompagnés par 120 000 juifs 
d’Algérie, naturalisés français par le décret Crémieux (1870). 
Dès lors, la nation algérienne, qui se construit sur deux piliers : 
l’islam et l’arabité, a nié sa propre diversité, notamment son 
identité berbère. Une politique d’arabisation excessive est me-
née et conduit au départ des cadres de l’ex-URSS qui résident 
dans le pays. Durant les années 1990, les étrangers sont les cibles 
privilégiées des attentats perpétrés par les groupes islamistes, 
provoquant une nouvelle vague de départs. Dans son essai, Poste 
restante : Alger. Lettre de colère à mes compatriotes (Gallimard, 
2006), l’auteur Boualem Sansal, se référant à cette période, dé-
crit un pays dont le nom est synonyme de terreur que « les tou-
ristes évitent à toutes jambes » et où les Algériens se retrouvent 
« seuls, à tourner en rond ». Quant au journaliste Chawki Amari 
du quotidien algérien francophone El-Watan (3 mars 2007), il 
évoque un temps où « les Algériens étaient livrés à eux-mêmes, 
seuls dans un univers mononational […], car personne n’esti-
mait intelligent de vivre […] [en Algérie] ».
Cet univers « mononational » explique leur surprise lors de 
l’arrivée des migrants chinois. À la fois troublés et fascinés par 
cette présence, ils se prononcent sur cet « Autre » arrivé de 
si loin : tout le monde a son mot à dire sur les Chinois, leur 
alimentation, leurs mœurs ou la manière dont ils travaillent. 
Les entretiens effectués auprès d’Algériens au sujet des mi-
grants chinois sont marqués par la fascination et la surprise, 
voire le choc, qu’ont ressenti les premiers à l’apparition des 
seconds dans le paysage urbain. Le comportement des Chinois 
fait l’objet de minutieuses observations et toutes les personnes 
interrogées décrivent leurs attitudes très précisément, insistant 
sur leur « bizarrerie » et leur « étrangeté ». Ainsi, Moktaria, 
femme au foyer, déclare que jusqu’à ce jour, dix ans après l’ap-
parition des premiers Chinois, elle ne pouvait s’empêcher de 
les « fixer ». Selon Hadj, l’attitude des Algériens n’a rien de 
surprenant. « [Ils] n’ont plus l’habitude depuis la décennie 
noire (2). Quand ils voient un étranger, ils sont surpris, cho-
qués, parce qu’il n’y a plus d’étrangers ici. Quand ils ont vu des 
Chinois, ils les ont vus pour la première fois hors de la télé ; on 
ne connaissait que Bruce Lee, les gens étaient stupéfaits d’avoir 
des Chinois devant leurs yeux », a-t-il ajouté.
L’étonnement s’explique également par le fait que l’Algérie 
est avant tout un pays d’émigration : d’émigration structurelle 
ouvrière et organisée de la Première Guerre mondiale à 1974, 
d’émigration de regroupement familial dès 1974 et d’émigration 
des élites dans les années 1990. Aujourd’hui, l’Algérie reste un 
pays de départs légaux et illégaux. Les harraga, littéralement les 
« brûleurs », ces Algériens qui quittent leur pays sur des barques, 
sans passeport ni visa, au péril de leur vie, font la une des jour-
naux. L’histoire migratoire algérienne a participé à la création 
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Bab Ezzouar, dans la banlieue d’Alger, où vivent  
des commerçants et des travailleurs chinois.

d’images, de perceptions, de fantasmes, de mythes et de rêves. 
L’imaginaire migratoire algérien se cristallise autour du désir 
de partir. La présence effective de migrants sur le territoire ne 
suffit donc pas à restaurer l’image que les Algériens ont de leur 
pays et à modifier cet imaginaire. Pourtant, les raisons invoquées 
pour expliquer la présence des migrants chinois en Algérie don-
nent une image très positive du pays. La plupart des personnes 
interrogées ont ainsi présenté l’Algérie comme étant « la terre 
de toutes les opportunités » en insistant sur les bonnes condi-
tions dans lesquelles vivent les Chinois. Ces derniers jouiraient 
d’une certaine « liberté ». Ils fréquenteraient des lieux que les 
Algériens ne fréquentent pas, car ils sont étrangers et n’ont ni 
« tabou » ni « contraintes ». Leur statut d’étranger leur permet-
trait de se soustraire aux pressions morales que les Algériens 
subissent. En outre, beaucoup d’Algériens sondés insistent sur 
les opportunités économiques qu’offre le pays et sur la réussite 
économique des migrants. Ces mêmes personnes interrogées 
sur leur projet migratoire insistent sur les opportunités existant 
à l’étranger et les difficultés à réussir dans leur propre pays. L’Al-
gérie est alors décrite comme un pays riche au peuple pauvre, 
où les emplois ne profitent qu’à ceux qui disposent d’un capital 
social et d’un capital économique élevés. Les deux éléments les 
plus souvent mentionnés sont : l’incapacité d’obtenir son dû 
en Algérie et la hogra, littéralement le « mépris ». Ce terme est 
avant tout utilisé pour désigner l’attitude du gouvernement en-
vers son peuple. Cependant, le sens du mot « hogra » est bien 
plus vaste. La hogra est un abus de pouvoir qui crée un sentiment 
de frustration et d’impuissance chez celui qui le subit. Enfin, la 
hogra signifie l’« injustice » et l’« impunité ».
Beaucoup d’Algériens opèrent donc une dichotomie stricte en-
tre leur Algérie et celle des Chinois. Sans cette dichotomie, ils 
sont incapables de penser leur pays comme un pays d’accueil. 
L’une des rumeurs les plus prégnantes parmi les personnes ques-
tionnées est, à cet égard, assez révélatrice. Selon elles, les Chinois 
qui travaillent en Algérie seraient des prisonniers purgeant leur 
peine. Les Algériens incapables de concevoir l’attractivité de leur 
pays interprètent de fait la présence chinoise comme subie et 
relevant d’une peine de prison. Cette incapacité à se percevoir 
comme pays d’accueil révèle plus particulièrement le trauma-
tisme laissé par l’« absence », pour reprendre la terminologie 
d’Abdelmalek Sayad, sociologue de l’émigration-immigration 
algérienne, de ceux qui ont quitté et quittent encore le pays.

• Travailler dans un pays  
« où l’on ne travaille pas »

Au-delà du contexte migratoire particulier qui forge la per-
ception des migrations chinoises, la présence des travailleurs 
chinois s’inscrit dans un contexte économique particulier. En 
effet, malgré un taux de croissance élevé, l’économie algérienne 
reste marquée par un taux de chômage très important, particu-
lièrement parmi les jeunes. Selon l’Office national des statis-
tiques (ONS), le taux de chômage était de 10,2 % fin 2009 et 
75 % des chômeurs auraient moins de trente ans. De nombreux 

économistes algériens critiquent ces données qu’ils estiment er-
ronées, notamment car l’ONS considère que seulement 15 % des 
femmes sont actives. En outre, les statistiques incluent l’emploi 
dans la sphère informelle et les emplois temporaires même pour 
trois mois dans l’année. Si l’on ne s’en tient pas aux statistiques 
officielles, près de 30 % des jeunes sont au chômage. De plus, 
le salaire minimum algérien, l’équivalent de 120 euros, est ap-
proximativement quatre fois moins élevé que ce que les ouvriers 
chinois perçoivent. C’est pourquoi le recours à une main- 
d’œuvre étrangère suscite des interrogations.
Les premiers à revendiquer l’attribution de contrats de tra-
vaux publics à des entreprises nationales sont, sans surprise, 
les promoteurs immobiliers algériens. Ces derniers présentent 
les entreprises chinoises comme des concurrentes déloyales qui 
bénéficient d’aides de l’État en soudoyant les hommes politi-
ques algériens. Cependant, leurs protestations peu structurées 
n’ont débouché, exception faite de quelques lettres ouvertes à 
la presse, sur aucune mobilisation collective. En outre, seules les 
entreprises chinoises sont présentées comme des concurrentes 
et non les travailleurs qu’elles emploient, notamment valorisés 
dans le discours des Algériens.
Les conditions de travail particulièrement rudes des ouvriers 
chinois (cf. encadré ci-contre) ont participé à la création d’un 
mythe en Algérie. La grande majorité des nationaux ques-
tionnés sur la présence chinoise associe spontanément le mot 
« chinois » au champ lexical du travail ou à des qualités liées 
au travail, telles que « persévérant », « sérieux », « assidu », 
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« fiable », « rapide », « organisé », etc. Parfois, les qualités 
prêtées aux travailleurs chinois sont presque « surhumai-
nes ». Ainsi, ils seraient infatigables et n’auraient pas besoin 
de se nourrir : « Les Chinois travaillent en accéléré, ils n’ont 
pas de temps de pause ou quoi que ce soit. Ils ne déjeunent 
pas. Ils travaillent jour et nuit », affirme une femme au foyer 
oranaise. La presse présente également les Chinois comme des 
surhommes (El-Watan, 30 avril 2005) : « Ils sont là. Ils mar-
chent en groupe. Ils ne disent rien. Ils sont partout. Ils sont des 
milliers, certains affirment des millions. Toujours souriants, ils 
travaillent dur, mangent très peu, ne se plaignent jamais et ne 
demandent presque pas d’argent. C’est sûr, pour les Algériens, 
ils ne peuvent pas être des humains. »
La prégnance du mythe des travailleurs chinois explique leur 
succès dans le BTP, y compris auprès des particuliers qui les em-
ploient au noir. Ce mythe serait incomplet sans un « antihéros » : 
le travailleur algérien. Quand le travailleur chinois est mythifié, 
le travailleur algérien est, a contrario, dévalorisé. Toutes les tares 
lui sont attribuées et il est décrit comme le strict opposé du tra-
vailleur chinois. Lorsqu’el-
les mettent en avant la 
rapidité et le sérieux des 
Chinois, les personnes 
interrogées vilipendent la 
fainéantise et les tricheries 
des Algériens. Les médias 
participent à la création 
de cette opposition en-
tre travailleurs algériens 
et chinois. Un journa-
liste d’El-Watan écrit, le 
21 mars 2007 : « La dif-
férence est frappante entre 
des ouvriers autochtones 
et des expatriés chinois. 
Chez les premiers, c’est un 
miracle lorsque dans un 
groupe de dix personnes, 
il y en a deux qui s’activent. A contrario, sur un chantier chinois, 
même les ombres travaillent ! Quand les uns privilégient les pa-
labres, les autres préfèrent se concentrer sur l’œuvre. » Cette 
opposition est au cœur d’un certain nombre de plaisanteries. 
L’une d’entre elles raconte l’histoire d’un travailleur chinois qui 
tombe d’un échafaudage du septième étage. Malgré sa chute, il se 
relève, s’époussette et se remet au travail. Un travailleur algérien 
qui a assisté à la chute de son collègue s’est évanoui à cause du 
choc et a été hospitalisé durant une semaine…
Les hommes politiques, du président de la République aux 
walis (« préfet »), en passant par les ministres, mettent éga-
lement en avant les qualités des Chinois, dévalorisant les tra-
vailleurs algériens. Certains qualifient même publiquement 
leurs concitoyens de « fainéants ». Le président, Abdelaziz 
Bouteflika, a déclaré en septembre 2008 (Quotidien d’Oran) : 
« Les Algériens sont fainéants, c’est pour ça que j’ai fait appel 
aux Chinois pour construire les logements et l’autoroute. » 
Le ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme, lors d’une visite à 

Bouira, dans le nord du pays, a affirmé qu’« un entrepreneur 
chinois travaille trois fois plus et mange trois fois moins qu’un 
entrepreneur de chez nous ». Des walis ont également mis en 
avant la valeur des travailleurs chinois, soulignant leur sérieux 
et leur volonté devant un parterre de travailleurs algériens. Les 
hommes politiques ne sont pas épargnés. Ali D., journaliste 
à El-Watan (28 avril 2007), a ironisé sur l’appel de la main-
d’œuvre chinoise en suggérant de faire également appel à des 
hommes politiques chinois : « Pourquoi donc le président de 
la République, qui fait venir de si loin la main-d’œuvre chinoise 
pour réaliser son programme d’un million de logements d’ici 
à 2009, ne recourrait-il pas au même procédé pour remplacer 
certains responsables dont il est mécontent ? Si l’on s’en tient 
à cette logique, un responsable chinois doit également travailler 
trois fois plus tout en mangeant trois fois moins. »
L’État, principal maître d’œuvre des projets de réalisations 
chinoises, affiche toutefois une intransigeance particulière à 
l’égard des entrepreneurs chinois, notamment concernant les 
retards de livraison. Ces retards peuvent faire l’objet de débats 

véhéments entre le gou-
vernement algérien et le 
gouvernement chinois. À 
titre d’exemple, en 2006, 
le wali de Sétif avait pu-
bliquement vilipendé 
l’entreprise chinoise 
chargée de la construc-
tion de logements sociaux 
dans sa wilaya (« dépar-
tement ») en raison du 
retard accumulé. Aussi, 
Ahmed Ouyahia, Pre-
mier ministre algérien 
(1995-1998, 2003-2006 
et depuis 2008), avait-il 
interdit, en 2005, aux 
structures administratives 
de conclure des contrats 

avec des groupes chinois intervenant dans les BTP, dont  
CSCEC (China State Construction Engineering Corporation). 
L’ambassadeur de Chine en Algérie était alors intervenu en 
faisant porter la responsabilité des retards aux « contraintes 
bureaucratiques algériennes ». En outre, le ministre du Tra-
vail, Tayeb Louh, n’a de cesse de minimiser le nombre de tra-
vailleurs étrangers en Algérie, insistant sur le pourcentage de 
travailleurs algériens employés par les entreprises chinoises et le 
transfert technologique entre les deux pays. Ce double discours 
de dévalorisation des travailleurs et des entreprises algériennes, 
d’une part, et d’intransigeance affichée à l’égard des entreprises 
chinoises, de l’autre, permet à l’État de légitimer son recours à 
la main-d’œuvre étrangère.
Les représentations des migrants chinois renvoient à l’image 
qu’ont les Algériens de leur identité de travailleurs. Elles ren-
dent évidente la violence symbolique qu’ils subissent et la perpé-
tuent en dévalorisant leur capacité de travail. Elles posent aussi 
la question du rapport entre gouvernants et gouvernés dans un 
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La Chine est le premier État non arabe à avoir 
reconnu en 1958 le gouvernement provisoire de 
la République algérienne. À la suite de l’indépen-
dance de l’Algérie en 1962, les relations diploma-
tiques entre les deux pays restent étroites, comme 
en témoignent de fréquentes rencontres bilatéra-
les. Au début des années 2000, les relations sino- 
algériennes se sont renforcées. Les visites officielles 
des responsables des deux pays se sont multipliées 
et de nombreux accords ont été signés, notamment 
concernant l’entraide judiciaire et commerciale, la 
coopération économique et technique, ainsi que le 
renforcement du partenariat dans le domaine agri-
cole. La Chine envisage également de consolider le 
partenariat dans le domaine de l’enseignement, car 
la barrière linguistique demeure un handicap pour 
les Chinois travaillant en Algérie.
Parallèlement, les échanges commerciaux sont pas-
sés de 290 millions de dollars en 2002 à 4,46 mil-
liards en 2009. À titre de comparaison, ils ont atteint 
en 2009 entre la Chine et l’Afrique 107 milliards de 
dollars. Quant aux investissements chinois en Al-
gérie, ils s’élèvent à 900 millions de dollars en 2009 
selon l’ambassadeur de la République populaire 
dans le pays. Cette présence chinoise en Algérie 
ne se limite pas au secteur des hydrocarbures et 
des ressources minières (principaux postes d’in-
vestissements) ou encore au secteur du bâtiment. 
Des entreprises de téléphonie chinoises, Huawei et 
ZTE, sont également présentes dans le pays, tout 
comme des constructeurs automobiles. 
La majorité des Chinois présents en Algérie tra-
vaille dans des entreprises de BTP, sur les grands 
chantiers d’infrastructures (cf. carte ci-contre). Leurs 
conditions de travail sont difficiles, ce qui n’est pas 
sans provoquer des protestations. Ainsi, en octo-
bre 2008, une cinquantaine de travailleurs chinois 
de l’entreprise CITIC-CRCC ont entamé une mar-
che sur la RN4, manifestant pour dénoncer le retard 
de paiement de leur salaire, le transfert d’argent à 
leur famille et leurs mauvaises conditions de vie. 
Or, les grèves chinoises en Algérie sont des affaires 
diplomatiques puisque comme le mentionne El-Wa-
tan (5 décembre 2005), « la Chine a présenté ses 
excuses et a parlé d’actes d’“anarchie”. Les ouvriers 
coléreux ont été rapatriés et tout semble être rentré 
dans l’ordre ». Le rapatriement semble être l’un des 
moyens de gestion des conflits sociaux internes aux 
entreprises chinoises. Au vu de ces conditions, la 
question de leurs motivations se pose. Si l’argument 
financier reste primordial, les jeunes cadres chinois 
interrogés souhaitent également acquérir une expé-
rience professionnelle et relever un défi.

Les relations sino-algériennes
Comme dans le reste de l’Afrique, les échanges commerciaux et les investissements chinois ont nettement augmenté  

depuis une dizaine d’années en Algérie. Même si les principaux secteurs d’investissement restent les hydrocarbures et le BTP,  
les relations entre Alger et Pékin se développent dans tous les domaines économiques et sont, au niveau politique, plus anciennes que l’on croit. 

Visite du président 
Bouteflika en Chine 

lors du sommet 
sino-africain 

organisé à Pékin, 
en novembre 2006. 
L’Algérie n’est pour 
la Chine que l’un 

des nombreux 
pays africains 
avec lesquels 
elle entretient 

d’intenses relations 
économiques.
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Boutique chinoise dans le centre d’Alger.

pays où les premiers peuvent ouvertement insulter les seconds. 
Ce mythe du « travailleur chinois » contribue à leur acceptation 
en Algérie. Cette acceptation est d’autant plus facile qu’ils vivent 
en parallèle de la société dans des « bases de vie » qu’ils ne sont 
exceptionnellement autorisés à quitter (cf. encadré p. 48). 
Si les conflits physiques demeurent rares, on notera cependant 
l’assassinat d’un architecte chinois par un manœuvre algérien 
qui n’a pas supporté de se faire insulter par son supérieur 
asiatique, en mai 2008. L’activité commerçante des Chinois 
en Algérie peut également s’avérer plus problématique. Si les 
commerces chinois dans le pays sont peu nombreux, leur loca-
lisation en centre-ville ou sur les artères principales de la ville 
peut attiser la jalousie. Les commerces chinois sont facilement 
identifiables à leurs devantures ornées de caractères chinois, 
mais également à leurs produits à bas prix (principalement des 
couvertures, des draps, des nappes, etc.). Pourtant, leur pré-
sence est bien acceptée par leurs concurrents algériens, car en 
plus d’être détaillants, ils sont grossistes. Aussi, on peut trouver 
du « made in China » au même prix dans des commerces tenus 
par des Algériens. En outre, ils respectent les horaires d’ouver-
ture locaux. Ainsi, ce ne sont pas les marchands algériens, mais 
plutôt les personnes de milieu défavorisé que la présence de ces 
commerçants venus de si loin dérange, comme en témoigne la 
rixe entre les commerçants chinois et les locaux dans la banlieue 
d’Alger en août 2010.
L’arrivée de migrants chinois dans les villes et les chantiers al-
gériens au début des années 2000 est due à des facteurs multi-
ples : apaisement de violences, vigueur du taux de croissance, 

libéralisation du marché économique, plan de relance algérien 
et politique africaine de Pékin. Si elle atteste de changements 
positifs, la présence d’immigrés chinois dans un pays de départ, 
déshabitué à la présence étrangère et où le taux de chômage des 
jeunes demeure élevé, soulève des interrogations. La société 
algérienne actuelle peut se lire au miroir du discours sur les 
migrants chinois. Ces représentations révèlent l’incompréhen-
sion et la surprise des Algériens confrontés à ces « étrangers » 
à un moment où leur imaginaire migratoire reste marqué par 
le désir de partir. Quant aux représentations mythifiées des tra-
vailleurs chinois mis en opposition avec les travailleurs locaux, 
elles rendent évidente l’ambiguïté du statut du travail dans le 
pays. L’image positive des travailleurs chinois et la conviction 
partagée, tronquée par l’imaginaire migratoire du pays, que 
cette présence est provisoire, car nul ne voudrait s’installer dans 
ce pays, ont participé à l’acceptation de ces migrations. Ce-
pendant, au moment où la présence 
commerciale chinoise se consolide 
et alors que la Chine, par le biais de 
son ambassadeur à Alger, a déjà mar-
qué son souhait de répondre aux ap-
pels d’offres lancés par l’Algérie dans 
le cadre du plan quinquennal 2010-
2014, la question de l’acception de 
ces migrants par la population locale 
risque de se reposer. n

Farida Souiah

••• Notes•••

(1) Sauf mention contraire, en-
tretiens  réalisés  par  l’auteur  en 
Algérie au printemps 2009.

(2)  Désigne la période de la guerre  
civile durant les années 1990 op-
posant  les  islamistes  aux  forces 
armées algériennes.
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